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 3ème Trimestre 2025

Claude Bodèle - Maire et le Conseil Municipal 
sont heureux de vous convier à  la cérémonie des

vœux qui aura lieu :

Vendredi 9 janvier à 18h30 à la salle des Fêtes2026

Séverine MILLEVILLE
Déléguée  au développement

culturel

Chères Cappeloises, Chers Cappelois, 

C'est avec beaucoup d'émotion et de fierté que nous fêterons cette année les 5 ans
d'ouverture de la médiathèque.

Fruit d'une réflexion en équipe municipale, et d'une volonté d'offrir aux Cappelois un lieu
culturel chaleureux gratuit et accessible, elle a été inaugurée le 5 décembre 2020, en
pleine épidémie de Covid 19.

Mais cela n'a pas entaché le dynamisme et la disponibilité des 18 bénévoles de tous âges
qui la font vivre jour après jour.

Je veux ici leur rendre hommage et les remercier pour leur engagement au quotidien.
J'éprouve beaucoup de plaisir à œuvrer avec eux, afin de proposer aux adhérents une offre
culturelle la plus variée possible, avec des animations, des participations à des temps forts
culturels, des contes pour enfants..... 

Tout cela en partenariat avec le service culturel de Cœur de Flandre Agglo et bien
évidemment la Médiathèque Départementale du Nord, qui nous sont de précieux alliés.

Je remercie également nos adhérents, de plus en plus nombreux à pousser la porte et à
venir bénéficier de l'accueil et des conseils des bénévoles.

N'hésitez pas à venir les rencontrer et longue vie à notre médiathèque !



Un nouveau départ loin de la guerre

 Commémoration du 11 novembre 

APEJAP : succès !

Retour sur...

Le traditionnel repas des aînés s’est tenu le 11 octobre dernier à la salle des fêtes, réunissant plus de
130 personnes venues partager un moment de convivialité autour de la table. Organisée par le CCAS,
cette rencontre annuelle demeure un rendez-vous apprécié, marqué par les retrouvailles et le plaisir
d’échanger. 

Discussions, éclats de rire et danse ont rythmé l’après-midi. Mais le point fort fut la mise à l’honneur
des doyens de la commune avec l’incontournable vivat.

Au-delà du caractère festif, le repas des aînés contribue au maintien du lien social et participe
pleinement à la dynamique du village.

Repas des aînés

Pour le village, ce type de rassemblement rappelle l’importance de la mémoire collective et le
respect des victimes de la première guerre mondiale.
Qu’ils soient jeunes, anciens combattants, élus ou simples citoyens, tous ont montré un
attachement manifeste à la commémoration autour de valeurs partagées : mémoire, solidarité,
respect et transmission.

Vendredi 28 novembre dernier à la salle des fêtes, dans le cadre des
cercles d’échanges régulièrement organisés par l’association
Envie2résilience, Taisa a pu témoigner et partager son parcours.
Comme tant d’autres, elle a dû abandonner sa maison, une partie
de sa famille et ses amis pour chercher un refuge sûr. 

Un mois après l’invasion de l’Ukraine en Mars 2022, Taisa vit depuis
plus de trois ans dans notre village; A plus de 70 ans, elle s’efforce
d’apprendre le français avec une vraie volonté de s’intégrer.
Avec courage et discrétion, elle s’est reconstruite peu à peu ici,
soutenue par sa fille Daria, des habitants et des associations locales. 
Taisa a rapidement trouvé sa place dans la vie du village, toujours
souriante, elle participe désormais activement aux initiatives
solidaires et apporte une énergie chaleureuse à ceux qui
l’entourent.

Son parcours rappelle la force de celles et ceux qui, malgré la
violence de l’exil, trouvent la volonté de rebâtir un avenir.
Aujourd’hui, Taisa souhaite avant tout remercier les cappelois pour
l’accueil reçu et continuer à avancer avec l’espoir de revoir un jour
son pays en paix.

L’APEJAP (association des parents d’élèves de l’école Jacques
Prévert) a une nouvelle fois démontré toute son énergie et son
engagement durant les mois d’octobre et novembre.
Le désormais incontournable loto de l’école, véritable moment
fédérateur, a rassemblé encore plus de participants que l’année
précédente. Dans une ambiance conviviale, familles, amis et
habitants de la commune se sont retrouvés autour d’un
événement devenu un rendez-vous attendu, dont le succès ne
se dément pas.

Dans la foulée, l’association a organisé son traditionnel marché
de Noël, marqué par la présence d’exposants variés proposant
des créations artisanales et des idées de cadeaux originales. Ce
marché, chaleureux et apprécié, a permis de mettre en avant le
travail d’artisans locaux tout en offrant aux visiteurs une
première immersion dans la magie des fêtes.

Grâce à ces actions fortes et à la mobilisation des bénévoles,
l’association continue de soutenir concrètement les projets de
l’école.
Un bel élan collectif qui témoigne, une fois encore, de
l’importance de l’engagement des parents au service de la
réussite et de l’épanouissement des enfants.



Cette année, la commune réalise le recensement de sa population pour mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi
développer de petits et grands projets pour y répondre. L’ensemble des logements et des habitants seront recensés à partir 
du 15 janvier 2026.

Comment ça se passe ?

Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres pour vous informer de l’opération. Puis, un agent recenseur, recruté
par la commune, vous fournira une notice internet, soit dans votre boîte aux lettres, soit en main propre. Suivez simplement les
instructions qui y sont indiquées pour vous recenser en ligne. Ce document est indispensable, gardez-le précieusement.

Présentation des recenseurs :

                                                                                                                                                          

Mme Nadine DEGAEY Mme Elisabeth DEGEUSER

à partir du 15 janvier 2026

                                                                                                                                                 
Pourquoi êtes-vous recensés ?

Le recensement de la population permet de savoir combien de
personnes vivent en France et d’établir la population officielle de
chaque commune. Le recensement fournit également des
statistiques sur la population : âge, profession, moyens de transport
utilisés, et sur les logements, etc.

Vous pouvez vous recenser par internet à partir du 15 janvier 2026
sur le site le-recensement-et-moi.fr

                                                                                                                                                   
Vos codes confidentiels de connexion figurent sur la notice internet qui vous sera remise prochainement, dans votre boîte aux lettres ou 
en main propre par votre agent recenseur. 
Toutefois, si vous ne pouvez pas répondre par internet, des questionnaires papier pourront vous être remis.

Pour rappel le recensement est obligatoire et vos réponses sont strictement confidentielles.

Elles seront transmises à l’Insee pour établir des statistiques anonymes 
conformément aux lois qui protègent votre vie privée.
L’agent recenseur, muni d’une carte officielle, est tenu à la neutralité et au secret professionnel.

Le recensement de la population est gratuit : ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient de l’argent.

Pour toute information concernant le recensement dans notre commune, 
veuillez contacter la Mairie au 03 28 40 15 97

Le recensement, c’est utile !

Le recensement, c’est simple ! Le recensement, c’est sûr !



Vous pouvez déposer vos cartons et journaux devant chez vous, ils seront
collectés par les bénévoles de 8h00 à 11h30.

Samedi 27 décembre 2025
Samedi 31 janvier 2026
Samedi 28 février 2026
Samedi 28 mars 2026

Permanence au local- Rue de la Concorde  * tous les jeudis de 8h30 à 11h00
Sauf le 25 décembre 2025 et le 1er janvier 2026

Collecte des cartons

Restaurant scolaire étoilé

Vendredi 9 janvier 2026 :
Vœux du Maire à 18h30 - Salle des fêtes

Samedi 7 mars 2026 :
Nettoyons le village !  organisé par le CMJ 

Samedi 14 mars 2026 :
Soirée Carnaval de l’APEJAP - 
salle des fêtes à partir de 19h00

Mr Dieusaert - Conseiller Départemental
propose des permanences sans rendez-vous :

Jeudi 8 janvier 2026
Mairie de Merris à 11h00

Jeudi 15 janvier 2026
Mairie de Berthen à 14h00

Jeudi 22 janvier 2026
Mairie de Godewaersvelde à  11h00

Jeudi 5 février 2026
Mairie de Borre à 16h00

Jeudi 5 mars 2026
Mairie de Eecke à 14h00

Jeudi 19 mars 2026
Mairie d’Hondeghem à 11h00

Horaires de la Mairie et Agence Postale :

Lundi au vendredi de 8h45 à 12h15
tél : 03.28.40.15.97           

Mail : mairie@stsylvestrecappel.fr
           
                    commune de Saint Sylvestre Cappel

       Site internet : Stsylvestrecappel.fr
           

Nous contacter Horaires  de la Médiathèque  :

 A partir du 1er avril 2025

Mardi            de  17h30 à 19h00
Mercredi      de 15h00 à 18h00
Jeudi              de 16h30 à 18h30
Vendredi      de 16h00 à 18h30
Samedi         de 10h30 à 12h00

Pendant les vacances scolaires : le mercredi de 15h à 19h
Mail : mediatheque@stsylvestrecappel.fr               

           

Agenda

Bien vivre ensemble

Bien vivre ensemble, c’est se respecter et faire attention les uns aux autres.
Chacun a le droit d’être écouté, reconnu et de se sentir en sécurité.
Pour cela, prenons soin des lieux publics, respectons les règles communes.

En participant à la vie du village, en respectant chacun et en faisant preuve de
solidarité, nous construisons un environnement où tout le monde peut se sentir
bien.

Nous sommes fiers d’obtenir le label “Ici, on mange local”, qui confirme notre engagement pour une alimentation durable, de qualité, et
au service du bien-manger de nos jeunes cappelois.

Pour notre première participation, nous réalisons une entrée remarquée avec 2 étoiles sur 3, grâce à un approvisionnement composé 
de 46,6 % de denrées locales, dont 12,2 % de produits locaux bio issus de l’agriculture biologique.

Cette distinction met en lumière le travail quotidien réalisé pour favoriser les circuits courts, soutenir les producteurs du territoire et
proposer des repas sains et savoureux.

Mille et Un Repas s’engage à poursuivre et renforcer ses efforts afin atteindre les objectifs fixés par le loi EGalim, notamment en matière
de produits durables, locaux et de qualité.

Colis des Aînés
La traditionnelle distribution des colis des aînés aura lieu 
Samedi 20 décembre 2025 dans la matinée.

Les membres du CCAS passeront comme chaque année au domicile des personnes  
concernées afin de leur remettre leur colis de fin d’année. Ce moment convivial est l’occasion
de partager un échange chaleureux et de témoigner de l’attention portée aux aînés de la
commune.


